
2) La Compagnie des fromages & Richesmonts est condamnée aux dépens.

(1) JO C 235 du 21.7.2014.

Arrêt du Tribunal du 26 novembre 2015 — NICO/Conseil

(Affaire T-371/14) (1)

(«Politique étrangère et de sécurité commune — Mesures restrictives prises à l’encontre de l’Iran dans le 
but d’empêcher la prolifération nucléaire — Gel des fonds — Obligation de motivation — Erreur 

manifeste d’appréciation»)

(2016/C 027/56)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Naftiran Intertrade Co. (NICO) Sàrl (Pully, Suisse) (représentants: J. Grayston, solicitor, P. Gjørtler, G. Pandey, 
D. Rovetta et N. Pilkington, avocats)

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne (représentants: M. Bishop et I. Rodios, agents)

Objet

Demande d’annulation de la décision du Conseil contenue dans la lettre du 14 mars 2014 par laquelle le nom de la 
requérante a été maintenu sur les listes des personnes et des entités soumises à des mesures restrictives figurant à l’annexe II 
de la décision 2010/413/PESC du Conseil, du 26 juillet 2010, concernant des mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et 
abrogeant la position commune 2007/140/PESC (JO L 195, p. 39), telle que modifiée par la décision 2012/635/PESC du 
Conseil, du 15 octobre 2012 (JO L 282, p. 58), et à l’annexe IX du règlement (UE) no 267/2012 du Conseil, du 23 mars 
2012, concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran et abrogeant le règlement (UE) no 961/2010 (JO 
L 88, p. 1), tel que mis en œuvre par le règlement d’exécution (UE) no 945/2012 du Conseil, du 15 octobre 2012 (JO L 282, 
p. 16).

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) Naftiran Intertrade Co. (NICO) Sàrl supportera, outre ses propres dépens, ceux exposés par le Conseil de l’Union européenne.

(1) JO C 261 du 11.8.2014.

Arrêt du Tribunal du 26 novembre 2015 — Établissement Amra/OHMI (KJ KANGOO JUMPS XR)

(Affaire T-390/14) (1)

[«Marque communautaire — Demande de marque communautaire KJ Kangoo Jumps XR — Motif absolu 
de refus — Absence de caractère distinctif — Article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 207/ 

2009»]

(2016/C 027/57)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Établissement Amra (Vaduz, Liechtenstein) (représentant: S. Rizzo, avocat)
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